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Ayant a /' esprit les resolutions 20 (XXXIV)60 , 19 
(XXXV)61 , 36 (XXXVl) 62 et 26 (XXXVIl)63 de la 
Commission des droits de l'homme, en date des 
8 mars 1978, 14 mars 1979, 12 mars 1980 et 10 mars 
1981, ainsi que les resolutions 1978/18 et 1978/40 du 
Conseil economique et social, en date des 5 mai 1978 
et 1er aout 1978, et les decisions 1980/138 et 1981/144 
du Conseil, en date des 2 mai 1980 et 8 mai 1981, 

Notant avec satisfaction les nouveaux progres rea
lises par la Commission des droits de l'homme, avant 
et pendant sa trente-septieme session, en ce qui con
cerne )'elaboration d'un projet de convention relative 
aux droits de l'enfant, 

1. Accueille avec satisfaction la decision 1981/144 
du Conseil economique et social, par laquelle le Con
seil a autorise un groupe de travail a composition non 
limitee de la Commission des droits de l'homme a 
tenir une session d'une semaine avant la trente
huitieme session de la Commission pour faciliter 
l'achevement des travaux sur le projet de convention 
relative aux droits de l'enfant; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'accorder la plus haute priorite a la question de 
l'achevement du projet de convention; 

3. Prie le Secretaire general de fournir toute !'as
sistance necessaire au groupe de. travail afin d'assurer 
le deroulement harmonieux et efficace de ses travaux; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Question d'une convention relative aux droits de 
I' enfant". 
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36/58. Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme 

L' Assemh/ee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 32/66 du 8 decembre 
1977, 33/51 du 14 decembre 1978, 34/45 du 23 no
vembre 1979 et 35/132 du 11 decembre 1980, 

Ayant pris acte du rapport du Secretaire general64 

concernant I' etat du Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels65 , du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques65 et 
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques65 , 

Notant avec satisfaction qu'a la suite de son appel 
d'autres Etats Membres ont adhere aux Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme65 , 

Ayant a /'esprit les importantes responsabilites du 
Conseil economique et social en ce qui concerne les 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

60 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
1978, Supplement n° 4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A. 

61 lbid., 1979, Supplement n° 6 (E/1979/36), chap. XXIV, 
sect. A. 

62 /bid., /980, Supplement n° 3 (E/1980/13 et Corr.I et 2), 
chap. XXVI, sect. A. 

63 lbid., 1981, Supplement n° 5 (E/1981/25 et Corr. I), 
chap. XXVIII, sect. A. 

64 A/36/455. 
65 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

Reconnaissant le role important du Comite des 
droits de l'homme en ce qui concerne !'application du 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et du Protocole facultatif s'y rapportant, 

Tenant compte des importantes responsabilites du 
Groupe de travail de session sur !'application du 
Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comite des droits de l'homme sur ses onzieme, dou
zieme et treizieme sessions66 et se felicite du serieux 
et de !'esprit constructif avec lesquels le Comite con
tinue a s' acquitter de ses fonctions; 

2. Sait gre aux Etats parties au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques qui ont coopere 
avec le Comite des droits de l'homme en presentant 
leurs rapports conformement a !'article 40 du Pacte et 
prie instamment Jes Etats parties qui ne I'ont pas en
core fail de presenter leurs rapports au Comite dans 
Jes meilleurs delais; 

3. Prie instamment Jes Etats parties au Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques aux
quels le Comite des droits de l'homme a demande de 
fournir des renseignements supplementaires de satis
faire a cette demande; 

4. Prend note des decisions du Comite des droits 
de l'homme concernant la periodicite, la forme et la 
teneur des rapports que les Etats parties au Pacte 
presentent en vertu de l'alinea h du paragraphe 1 de 
!'article 40, ainsi que de !'adoption par le Comite des 
observations generates prevues au paragraphe 4 de 
!'article 40 du Pacte67 ; 

5. Feficite Jes Etats parties au Pacte international 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
qui ont presente leurs rapports conformement a !'arti
cle 16 du Pacte et prie instamment les Etats parties 
qui ne l'ont pas encore fait de presenter leurs rapports 
aussitot que possible; 

6. Prend dument note de la decision 1981/ 162 du 
Conseil economique et social, en date du 8 mai 1981, 
concernant le reexamen de la composition, de I' orga
nisation et des dispositions administratives du Groupe 
de travail de session d'experts gouvernementaux sur 
!'application du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels et attend avec 
interet les nouveaux resultats qu'apportera a cet 
egard la premiere session ordinaire de 1982 du 
Conseil; 

7. Invite de nouveau tous Jes Etats qui ne I' ont 
pas encore fait a adherer au Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels et au 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et a envisager la possibilite d'adherer au Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques; 

8. Invite Jes Etats parties au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques a envisager de 
faire la declaration prevue a I' article 41 du Pacte; 

9. Se felicite de ce que le Comite des droits de 
l'homme continue a rechercher des normes uniformes 

66 Documents q[ficie/s de J'A.uemblee )?enerale, tr<'nte
~ixieme session, Supplement n° 40 (A/36/40). 

67 ibid .. annexes V a VII. 
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en ce qui concerne !'application des dispositions du 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et du Protocole facultatif s'y rapportant; 

10. Souligne qu'il importe que les Etats parties 
s'acquittent rigoureusement des obligations que leur 
imposent le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et, le cas echeant, le Protocole facultatif 
s'y rapportant; 

11. Prie le Secretaire general de continuer a tenir 
le Comite des droits de l'homme informe des activites 
de la Commission des droits de l'homme, de la 
Sous-Commission de la lutte contre Jes mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites et du 
Comite pour !'elimination de la discrimination raciale 
ainsi que de transmettre Jes rapports annuels du 
Comite des droits de l'homme a ces organes; 

12. Prie le Secretaire general de presenter a l'As
semblee generale, lors de sa trente-septieme session, 
un rapport sur l'etat du Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques; 

13. Se felicite des mesures deja prises par le Se
cretaire general pour ameliorer la publicite donnee 
aux travaux du Comite des droits de l'homme et prie 
le Secretaire general d'etudier les mesures les plus 
appropriees pour la publication des documents du 
Comite et de presenter un rapport sur cette question 
a I' Assemblee generale lors de sa trente-septieme 
session; 

14. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures possibles pour faire en sorte que la Division 
des droits de l'homme du Secretariat puisse assister 
efficacement le Comite des droits de l'homme et le 
Conseil economique et social dans leurs fonctions 
respectives, au titre des Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme, compte tenu des resolutions 
3534 (XXX) et 31/93 de I' Assemblee generale, en date 
des 17 decembre 1975 et 14 decembre 1976. 
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36/59. Peine capitale 

L'Assemhlee generale, 

Rappe/ant sa decision 35/437 du 15 decembre 1980, 
Prenant acte du rapport du Secretaire general68 , 

l. Invite Jes Etats Membres a presenter d'autres 
commentaires et observations a propos du projet de 
resolution intitule "Mesures vis ant a I' abolition defi
nitive de la peine capitale (projet de deuxieme Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques)" 69 , presente a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme 
session, et prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee, lors de sa trente-septieme session, un 
rapport contenant les avis exprimes par Jes gouver
nements; 

68 A/36/441 et Add. I et 2. 
69 Documents officiels de /'Assemblee f?enerale, trente

cinquieme session, Annexes, point 65 de l'ordre du jour, document 
A/35/742. par. 20. 

2. Decide d'examiner a sa trente-septieme ses
sion, au titre du point intitule "Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme", l'idee d'elaborer un 
projet de deuxieme Protocole facultatif se rapportant 
au Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques 70, qui viserait a abolir la peine de mort. 
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36/60. Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants 

L' Assemhfee generale, 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, adoptee 
par I' Assemblee generale dans sa resolution 3452 
(XXX) du 9 decembre 1975, 

Ayant a I' esprit I' article 7 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques71 , 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 32/62 du 8 de
cembre 1977, dans laquelle elle a prie la Commission 
des droits de l'homme d'elaborer un projet de con
vention contre la torture et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains OU degradants a la lumiere 
des principes enonces dans la Declaration, et 32/63 
du 8 decembre 1977, 

Notant que le sixieme Congres des Nations Unies 
pour la prevention du crime et le traitement des de
linquants, dans sa resolution 11 du 5 septembre 1980, 
a estime qu'il y aurait lieu d'achever des que possible 
I' elaboration du pro jet de convention 72 , 

1. Accueille avec satisfaction la resolution 
1981/37 du Conseil economique et social, en date du 
8 mai 1981, dans laquelle le Conseil a autorise la reu
nion d'un groupe de travail de la Commission des 
droits de l'homme, ouvert a tous les membres et 
observateurs, pendant une periode d'une semaine 
avant la trente-huitieme session de la Commission, en 
vue d'achever Jes travaux relatifs a un projet de con
vention; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'achever a titre hautement prioritaire, lors de sa 
trente-huitieme session, !'elaboration d'un projet de 
convention contre la torture et autres peines ou trai
tements cruels, inhumains ou degradants, en vue de le 
presenter, ainsi que des dispositions relatives a !'ap
plication effective de la future convention, a I' Assem
blee generale lors de sa trente-septieme session; 

3. Decide d'inscrire a J'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
OU degradants,,. 

70 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
71 Ibid. 
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72 Voir Sixieme Conf?res des Nations Unies pour la prel'ention 
du crime et le traitement des de/inquants, Caracas, 25 aout-
5 septembre /980 : rapport prepare par le Secretariat (publication 
des Nations Unies. numero de vente : F.81.IV .4), chap. I"', sect. B. 


